
Le Mot du PRÉSIDENT 
 
Bonjour à toutes et tous, 
 
Je vous écris en tant que président par intérim à l’aube de la nouvelle année. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire des clubs du 23 novembre 2024 a adopté les statuts et le 
règlement intérieur révisé. 
Depuis, nous préparons l’Assemblée Générale des clubs qui se tiendra le 1er mars 2025. Le Comité 
Directeur du 19 décembre 2024 a déterminé les modalités et le déroulement de toutes les élections 
des instances dirigeantes et des commissions.  
 
Les formulaires de candidatures seront envoyés au début du mois de janvier. Les convocations pour 
l’assemblée générale ordinaire des clubs seront quant à elles envoyées vers la fin du même mois. Il 
sera possible d’assister en présentiel ou en visioconférence à cette assemblée, comme c’est habituel. 
Ceux qui le désirent peuvent également réserver une chambre d'hôtel sur place.  
 
Les candidatures à la Présidence doivent être reçues avant le 14 février 2025.  
Les candidatures pour les autres postes au comité directeur, aux commissions techniques et aux 
postes de juges doivent être reçues avant le 8 février 2025. 
 
La Commission électorale validera la liste des candidats, qui sera ensuite publiée sur le site fédéral  
le 21 février à midi. 
 
Les registres électoraux des présidents des clubs ou des correspondants désignés par les clubs seront 
élaborés, diffusés et ensuite remis à l’entité responsable du scrutin électronique. 
 
Le vote peut se faire à l’aide d’un téléphone, d’une tablette ou d’un ordinateur. 
Le scrutin sera ouvert du vendredi 28 février au samedi 1er mars en tout début de matinée. 
 
Les résultats des élections seront communiqués pendant l’Assemblée Générale. 
Ce sont les personnes élues qui seront responsables de la gestion et de la pérennité de notre 
fédération. 
 
L’année 2024 touche à sa fin et la FFMN fonctionne convenablement. Les dernières opérations 
comptables sont enregistrées, le solde bancaire est positif, le budget prévisionnel a été respecté. Les 
tâches courantes et réglementaires sont effectuées. Les licences 2025 sont en cours d’enregistrement 
et près de trois cents d’entre elles ont été prises à ce jour. 
 
Je tiens à remercier toutes les personnes qui, par leur engagement, font vivre notre fédération. Je 
compte sur leur détermination pour l’avenir de la FFMN. 
 
Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année remplie de santé et de bonheur. 
 
Philippe MOREL 
Président par intérim de la FFMN 


